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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈre de L’INTérIeUr
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_ 

Arrêté du 16 novembre 2020  annulant un arrêté conférant un grade et un emploi  
de sous-officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOr : INTJ2028604A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers 

mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 12  septembre  2016 fixant les conditions physiques et médicales d’aptitude exigées des personnels 

militaires de la gendarmerie nationale et des candidats à l’admission en gendarmerie ;
Vu le certificat médico-administratif  d’aptitude à l’engagement en date du 31 août 2020,

Arrête :

Article 1er

L’arrêté du 4  septembre  2020 conférant un grade et un emploi de sous-officier commissionné servant au 
titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense (NOR  : INTJ2018513A) de M. Merlin SURGET à compter du 
17 septembre 2020 est abrogé.

Article 2

Les termes de cette décision seront notifiés à l’intéressé dans les formes prescrites par la note-express no 40000 
DEF/GEND/RH/ETG du 17 août 2001. Un récépissé de notification, accompagné de la présente décision, sera inséré 
dans son dossier

ait le F 16 novembre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de division,  
 adjoint au directeur des personnels militaires  
 de la gendarmerie nationale,
 o. courtet

OK mauvais


